
Après deux mois d’auditions à l’Assemblée nationale, la Commission d’enquête parlementaire présidée par le
député Didier Le Gac relative aux conséquences des essais nucléaires en Polynésie française* enclenche une
nouvelle phase de ses travaux.

Ainsi, une délégation de députés se rend du 22 mars au 30 mars 2025 en Polynésie française, afin d’échanger
directement avec les acteurs locaux sur les conséquences des 193 essais nucléaires effectués de 1966 à 1996
dans ce territoire ultra-marin. 

Représentant le pluralisme politique de l’Assemblée, cette délégation est composée du président de la
Commission Didier Le Gac (Ensemble Pour la République - Finistère), de la rapporteure Mereana Reid Arbelot
(Gauche Démocrate et Républicaine - Polynésie française) ainsi que des vice-présidents Yoann Gillet
(Rassemblement National - Gard) et Dominique Voynet (Ecologiste et Social - Doubs).

Au programme notamment de ce déplacement :
Entretiens avec les membres du Gouvernement du territoire de la Polynésie française, les élus locaux, les
associations et les témoins des essais nucléaires.
Visites de Moruroa et de Hao, anciens sites d’expérimentations nucléaires du Pacifique.
A noter qu’une réunion publique est également organisée afin de recueillir le témoignage de la population
polynésienne.

A son retour, la Commission d’enquête poursuivra ses travaux. Elle organisera dès le 8 avril, à Paris, une série
d’auditions de plusieurs ministres du gouvernement actuel ainsi que d’anciens ministres.

Depuis sa constitution officielle le 14 janvier, la Commission d’enquête a auditionné plus d’une soixantaine
d’acteurs en toute transparence (associations, chercheurs, historiens, institutions, victimes, vétérans
notamment). L’ensemble des travaux sont consultables sur le site de l’Assemblée nationale ou sur celui du
député Didier Le Gac, via le lien suivant : https://didierlegac.bzh/a-lassemblee/essais-nucleaires-le-detail-des-
travaux-de-la-commission-denquete/

 Les conclusions de la Commission d’enquête sont attendues pour juin 2025.

*Pour rappel, les travaux de la Commission d’enquête portent sur l’ensemble des conséquences de l’installation et des opérations
du centre d’expérimentation du Pacifique en Polynésie française, sur la reconnaissance, la prise en charge et l’indemnisation des
victimes des essais nucléaires français, ainsi que sur la reconnaissance des dommages environnementaux et leur réparation.

Contact Didier Le Gac : 06.73.39.59.17 - didier.legac@assemblee-nationale.fr
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